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1. Le projet
Les programmes communautaires PHARE ont pour objectif d’aider les pays en voie d’accession à l’Union européenne à intégrer l“ acquis communautaire ”. Ils s’appuient sur un jumelage institutionnel entre ministères d’un pays candidat et d’un pays de l’Union sur la base d’une convention de jumelage, définissant le programme de travail.

Dans le cadre de ces programmes PHARE, les autorités roumaines ont lancé 9 appels d’offre pour le renforcement des agences régionales de l’environnement récemment créées (un projet pour chacune des 8 agence régionales roumaines + un pour l’agence nationale) plus un projet de coordination positionné a l’agence nationale de l’environnement).

Chacun des 9 projets régionaux comporte une « spécialité » propre, c’est-à-dire qu’il doit constituer pendant la durée du jumelage un point focal sur un sujet particulier de la protection de l’environnement.  Environ la moitié du travail consiste donc à appuyer l’agence sur ses taches quotidiennes et l’autre, à développer des outils et méthodes liées à la protection de la nature et à la mise en œuvre de Natura 2000 pour l’ensemble de la Roumanie.

Les 9 jumelages sont les suivants :
Pour les fiches projets voir le FTP

	Jumelage
	Thème
	Lieu
	Fiche projet à télécharger (GB)
	Lien vers le site de l’agence (voir le tableau partenaires et liens)

	Jumelage de coordination
	Coordination des 8 autres jumelages
	Agence nationale pour la protection de l’Environnement
	
	http://www.anpm.ro

	Jumelage de Pitesti
	IPPC et SEVESO
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Pitesti
	
	http://www.arpmsm3.ro 

	Jumelage de Timisoara
	Natura 2000 et protection de la nature (outils méthodologiques, plans de gestion des sites)
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Timisoara
	
	http://www.arpmv5.ro/joomla/

	Jumelage de Sibiu
	Natura 2000 et protection de la nature (outils de communication et de consultation des populations locales)
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Sibiu
	
	http://www.ipmsb.ro

	Jumelage de Craiova
	IPPC
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Craiova
	
	http://www.arpmsv4.ro

	Jumelage de Cluj
	Contrôle de la qualité de l’air
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Cluj
	
	http://www.arpmnv6.ro

	Jumelage de Bacau
	Gestion des déchets domestiques
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Bacau
	
	http://www.arpmbc.ro

	Jumelage de Galati
	Gestion des déchets industriels
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Galati
	
	http://www.arpmgl.ro

	Jumelage de Bucarest
	Bruits et Composés organiques volatils (COV)
	Agence régionale pour la protection de l’environnement de Bucarest
	
	http://www.arpmb.ro


A noter que le jumelage de Pitesti sur IPPC est mené par l’ADEME et que de nombreux experts sont communs aux deux jumelages. Dans la mesure du possible, la planification des missions sera faite de manière à trouver des synergies entre les deux projets et à faire bénéficier chaque projet des informations, avancées ou outils développés par l’autre jumelage.

Le transfert de savoir-faire doit intervenir à chacune des étapes nécessaires à cet objectif. Il s’appuie sur :

- Un programme d’action détaillé et comportant un calendrier précis (voir ci-dessous) 

- Un chef de projet Senior, basé en France, Mr Denis DELCOUR (DIREN Alsace). Il a la responsabilité de la coordination du programme et de sa mise en œuvre. Il est en lien avec les autorités françaises et polonaises, et s’assure de la mobilisation des experts français ou des autres pays membres de l’Union, et de la bonne préparation des missions d’expertise. 

- Un chef de Projet Junior, base en Pologne, Mme Krystyna WOJCIECHOWESKA, qui a la responsabilité de coordonner l’expertise polonaise

- Un conseiller résident de Jumelage (CRJ), basé en Pologne, Emmanuel THIRY. Il assiste les autorités roumaines dans la mise en œuvre du programme pour atteindre les objectifs attendus. Il est en lien quotidien avec les autorités locales et tous les partenaires impliqués. 

- Des experts référents qui appuient le Chef de Projet et le Conseiller Résident dans leur domaine de compétence respectifs

- Des experts français et polonais qui interviendront au cours de missions en Roumanie dans le cadre d’ateliers de travail, de séminaires de réflexion, de formations, etc. 

2. L’Agence régionale de Timisoara, sa structure et ses partenaires

L’agence de Timisoara couvre toute la Région Ouest, c'est-à-dire les départements (Judets) de Timiş, Arad, Hunedoara et Caraş Severin.

Chaque judet dispose d’une agence locale de l’environnement. Celle de Timis est située dans les locaux de l’Agence régionale.

L’agence régionale est subordonnée à une agence nationale à Bucarest et son Directeur est nommé par le Président de l’Agence nationale.

Cette structure des agences environnementales a été établie par un projet PHARE intitule « Assistance technique pour renforcer les agences locale pour la protection de l’environnement (LEPAs) » prévu pour aider la Roumanie a développer ses capacités (structures et procédures) a se conformer a la législation environnementale européenne.

Les objectifs de ce projet étaient de renforcer les agences locales pour l’environnement, créer les agences régionales (REPAs), améliorer les communications entre ces deux niveaux et l’agence nationale (NEPA) ainsi que le Ministère de l’Environnement et la gestion de l’eau et élaborer 3 plans d’action régionaux environnementaux basés sur des plans locaux élaborés en même temps.

Depuis mai 2005 et après une période de  flou, la loi précise que les agences locales sont subordonnées directement au NEPA (sans passer par le REPA). Il n’y a donc pas de liens hiérarchiques entre l’agence régionale et « ses » agences locales.
Les rôles de l’agence régionale sont les suivantes :

· Exercer au niveau régional les activités du NEPA

· Participer à l’élaboration et au suivi du plan régional de développement

· Collaborer avec les Agences locales (LEPA) de leur région pour l’élaboration de rapports synthétiques et l’établissement de bases de données environnementales au niveau régional

· Coordonner l’élaboration et le suivi du plan régional d’actions environnementales

· Chaque année évaluer et mettre a jour, en coopération avec la garde nationale de l’environnement et les autres autorités publiques son plan régional ou les chapitres qui concernent l’environnement d’autres plans régionaux;

· Assurer une assistance spécialisée aux agences locales de leur secteur

· Collaborer avec la garde nationale de l’environnement pour faire respecter la législation environnementale

· Gérer et publier, dans le respect de la loi, les informations environnementales au niveau régional.

Le REPA est dirige par un Directeur Exécutif, nommé par le Président du NEPA après l’accord du Ministre de l’environnement.

Les Agences locales pour la protection de l’Environnement

Elles sont au nombre de 42 en Roumanie (une par Département roumain, plus une pour la Réserve de Biosphère du Delta du Danube). Les agences locales ont été créées en 1990, mais leurs responsabilités ont substantiellement augmente avec les années. Les agences locales, supervisent la plupart des aspects environnementaux au niveau de l’exécutif local en interface avec de nombreuses communes qui gèrent certains outils liés à l’environnement.

L’outil principal du contrôle des agences locales sur les impacts environnementaux réside dans la délivrance d’ « autorisations environnementales » comprenant les Etudes d’Impacts et les Permis intégrés.

Les agences locales  sont dirigées par un Directeur Exécutif, nommé par décision du Président du NEPA après l’accord du Ministre de l’environnement.

L’agence nationale pour la protection de l’environnement

Le Ministère roumain de l’Environnement et de la gestion des eaux a été réorganisé en 2004. La responsabilité de ce ministère est de développer des stratégies, politiques et législations environnementales, ciblées sur un rapprochement avec l’Union Européenne.

Le niveau exécutif national, subordonne au Ministère est l’Agence Nationale pour la protection de l’Environnement (NEPA en anglais), charge de la coordination des agences locales et régionales. L’agence nationale possède aussi des attributions particulières en matière d’approbation de certains plans, de suivi et de préparation de décrets et circulaires.

Le NEPA étant de création très récente, il est très faible et le REPA a l’habitude de traiter directement avec le Ministère.

La garde nationale pour l’environnement (NEG en anglais)

Depuis 2003, la garde est une institution centrale de droit public subordonnée à l’Autorité Nationale de Contrôle. La garde est financée par le budget de l’Etat à travers l’Autorité Nationale de Contrôle.

Le travail de la garde est coordonné techniquement par le Ministère en ce qui concerne le domaine de l’environnement.

Son rôle est basé sur l’inspection et le contrôle avec des responsabilités et un statut et particulier sur la mise en œuvre des politiques environnementales nationale, vérifiant la conformité avec les lois,  la prévention, le renforcement de la législation pour la protection de l’Environnement, la sylviculture, la pêche, la chasse, les eaux, les sols, l’air, la biodiversité, la pollution industrielle et la gestion du risque, les fonds dédiés a l’environnement.
Les taches principales de la garde sont :

- le contrôle des activités ayant un impact majeur sur l’environnement, la découverte d’infractions a la législation environnementale et l’application de sanctions et pénalités

- La participation aux interventions ayant pour objectif la limitation ou l’élimination les effets majeurs de la pollution sur les facteurs environnementaux, établir les causes et appliquer les sanctions y compris la fermeture de l’installation ou la suspension de certaines activités pour un certain temps quand la santé des populations est en danger ou que la pollution excède les valeurs légales

- La notification aux autorités pour enclencher les poursuites légales et la collaboration avec la police pour mettre a jour les infractions

- Le contrôle des investissements environnementaux à toutes les étapes avec accès a toute leur documentation

- La coopération avec les autorités ayant un rôle légal de protection de l’environnement sur la base de protocoles d’accords.

Dans son travail, la garde coopère avec les autorités et administrations centrales ou locales avec des représentants de la société civile et des personnes morales ou individuelles.

L’agence nationale pour la gestion de l’eau

Cette agence (Eaux roumaines, Apele Romane” (ANAR)) est, elle aussi, sous la coordination du Ministère de l’Environnement. Son siège est à Bucarest et elle dispose d’agences locales pour chacun des 11 bassins versants roumains, calquées sur le modèle des agences de l’eau françaises.

Etant donne sa compétence exclusive pour les ajustements et contrôles nécessaires en matière d’approvisionnement en eau et de rejets, l’ANAR joue un rôle particulièrement important  dans le domaine des permis intégrés.

L’Administration du Fonds Environnemental (AFM)

Cette structure est sous la coordination du Ministère de l’Environnement et a pour rôle la gestion des fonds environnementaux.

La priorité est donnée aux projets faisant partie du plan national d’action environnemental. Ces projets peuvent être finances grâce a des prêts a taux réduits et a longue durée ou a des subventions.

Cette administration est auto financée (jusqu'à 3% de ses revenus ?). Ainsi, le nombre de POSITIONS peut être augmenté selon le revenu et le niveau de complexité des activités a développer ?

Les instituts de recherche associés
- INHM : Institut de Météorologie et d’Hydrologie

- ICIM Bucarest : Institut National de Recherche et de Développement pour la Protection de l’Environnement

- INCDM Constanta : Institut National de Recherche et de Développement Maritime « Grigore Antipa »

- INCDDD Tulcea : Institut National de Recherche et de Développement du Delta du Danube.
3. Questions réponses
Question 1 : Quelles seront les réalisations concrètes du projet ?

Les réalisations concrètes du programme sont notamment les suivantes :

Un appui aux agences de la Région Ouest sur l’ensemble de leurs domaines de compétences :

· La préparation des Plans de Protection de l’Environnement (régional et locaux)

· La protection de la qualité de l’air

· Le contrôle de la gestion des déchets

· Le contrôle des installations industrielles pour qu’elles respectent les nouvelles normes environnementales

· Le suivi des études d’impact des constructions nouvelles ainsi que des plans et projets sur l’environnement

· Le contrôle des produits chimiques dangereux pour l’environnement

La réalisation de nombreux outils pilotes pour l’ensemble des agences de Roumanie dans le domaine de la protection de la nature et la mise en œuvre du réseau de sites Natura 2000 :

· la définition d’une stratégie de gestion du réseau de sites naturels

· la définition de méthodes de suivi scientifique et  d’évaluation

· la mise au point d’outils méthodologiques pour les responsables des sites naturels

· l’élaboration de plans de gestion concertés pour 5 sites pilotes (jumelés avec des sites en France)

Question 2 : Qu’est-ce que c’est Natura 2000 ?

Le réseau européen NATURA 2000 est un réseau de sites définis et proposés par chaque pays membre  de la Communauté Européenne, visant à conserver les espèces ou les habitats menacés, endémiques ou représentatifs de la diversité biologique européenne.

Le réseau NATURA 2000 est constitué de :

- Zones spéciales de protection identifiées sur la base de critères définis parla Directive du Conseil 79/409/CEE concernant la protection des oiseaux sauvages (Directive « Oiseaux ») pour les espèces visées à l’annexe 1

- Zones spéciales de conservations identifiées sur la base de critères définis par la Directive 92/43/CEE concernant  la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage visées à l’annexe I et II de la Directive.

Chaque pays membre définit des zones spéciales de protection et des zones spéciales de conservation ainsi que des méthodes de gestion permettant la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage.

Dans le cadre de son intégration à l’Union Européenne et de la même manière que les pays membres, la Roumanie doit proposer des sites NATURA 2000 sur son territoire. La liste des sites proposés par la Roumanie sera transmise à la Commission Européenne au plus tard le jour de son adhésion.

Les deux directives à la base du réseau NATURA 2000 représentent la contribution européenne de la mise en oeuvre de la convention de Rio sur la diversité biologique. 

4. Actualités
· 4 juillet : Fin du 2nd trimestre du projet (qui en compte 8)

· 12 juillet : Réunion du Comité de pilotage qui doit analyser le 

5. La lettre du projet

Retrouvez ici bientôt une lettre d’information périodique sur les avancées du projet et ses résultats.
(Puis insérer la place pour les différentes lettres avec leur nom, leur langue et le doc à télécharger PDF)
6. Les partenaires du projet
Les partenaires de ce projet sont 13 organismes français, 5 organismes polonais, mais aussi bien évidement l’Union Européenne, le Ministère de l’environnement et de la gestion des Eaux, l’Agence nationale pour la protection de l’environnement, les 4 Agences locales pour la protection de l’environnement de la région Ouest et les 8 agences régionales pour la protection de l’environnement de Roumanie.
Les treize organismes partenaires en France :
· Le Ministère français de l’écologie et du Développement Durable (MEDD)
· La Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) Alsace
· l’ATEN et ses membres (réseaux des aires protégées françaises – Parcs naturels régionaux

· et nationaux, Réserves naturelles, …)

· Le Museum national d’Histoire naturelle de Paris

· L’ Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques (INERIS)
· L’Agence pour le Developpement et la Maitrise de l’Energie (ADEME)
· Le Bureau des Recherches géologiques et Minières (BRGM)
· La Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) Alsace
· L’Agence pour la Surveillance et la Protection de l’Air (ASPA) en Alsace
	Ministère français de l'écologie et du développement durable
	http://www.ecologie.gouv.fr/sommaire.php3

	Natura 2000 en France
	http://natura2000.environnement.gouv.fr/

	DIREN Alsace
	www.alsace.ecologie.gouv.fr

	Natura 2000 en Alsace
	http://www.biodiversite-alsace.fr/

	ATEN
	www.espaces-naturels.fr

	Fédération des Parcs naturels régionaux de France
	www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr

	Parc de la Brenne
	http://www.parc-naturel-brenne.fr/

	Réserves naturelles de France
	http://www.reserves-naturelles.org/

	Le Muséum National d’Histoire Naturelle
	http://www.mnhn.fr/museum/foffice/transverse/transverse/accueil.xsp

	INERIS
	http://www.ineris.fr/

	ADEME
	www.ademe.fr

	BRGM
	www.brgm.fr

	Région Alsace
	www.region-alsace.fr

	DRIRE Alsace
	http://www.alsace.drire.gouv.fr/

	ASPA
	http://www.atmo-alsace.net/


Les cinq organismes partenaires polonais sont les suivants :

· Le Ministère de l’Environnement

· L’académie Polonaise des Sciences (PAN)

· L’inspectorat polonais de l’Environnement

· L’université de Gdansk

· Le Parc national d’Ujcie Warty

	Ministère polonais de l'environnement
	www.mos.gov.pl

	Natura 2000 en Pologne
	http://natura2000.mos.gov.pl/natura2000/index.php

	Académie polonais des Sciences (PAN)
	http://www.pan.pl/

	Inspectorat général pour la protection de l'environnement polonais
	http://www.gios.gov.pl/

	Université de Gdansk
	http://www.univ.gda.pl/pl/

	Parc national d'Ujcie Warty
	http://www.odra.pl/pl/przyroda/978437101.shtml


L’Union Européenne
	Union Européenne
	http://europa.eu/

	Commission européenne : Direction Générale de l'Environnement
	http://ec.europa.eu/environment/index_fr.htm

	Délégation de la Commission européenne à Bucarest
	http://www.infoeuropa.ro/jsp/default.jsp


Les partenaires roumains

	Ministère roumain de l'environnement et de la gestion de l'eau
	http://www.mmediu.ro/home/home.php

	Agence nationale pour la protection de l'environnement
	http://www.anpm.ro/

	REPA Timisoara
	http://www.arpmv5.ro/joomla/

	LEPA Hunedoara
	http://www.apmhunedoara.ro/

	LEPA Timis
	http://www.apmtm.ro/

	LEPA Caras Severin
	http://www.apmcs.ro/

	LEPA Arad
	http://www.apmar.ro/

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Bacau
	http://www.arpmbc.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Galati
	http://www.arpmgl.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Pitesti
	http://www.arpmsm3.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Sibiu
	http://www.ipmsb.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement Bucarest
	http://www.arpmb.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Cluj-Napoca
	http://www.arpmnv6.ro

	Agence régionale pour la protection de l'environnement de Craiova
	http://www.arpmsv4.ro


7. Planification

Dans ce chapitre, il s’agit d’appuyer la préparation / mise a jour et suivi d’un plan régional d’actions environnementales (PRAM) et des 4 plans locaux d’actions environnementales (au niveau des départements).

Le PRAM est un outil de définition des priorités, de participation du public et de communication. Sa réalisation est coordonnée avec la préparation du plan de développement régional, préparé, lui par le Conseil Régional.

Il est réalisé par l’agence régionale à l’aide d’un Comité de coordination et d’un Groupe Régional

A partir des problèmes, des objectifs seront tirés, qui sont ensuite déclinés en actions ayant chacune un responsable, un calendrier un coût estimatif et une source de financement envisagé.

C’est un document écrit avec deux composantes majeures :

· le PRGD (Plan Régional de Gestion des Déchets, voir point déchet ci-dessous)

· le PRGA (Plan Régional de la Gestion de l’Air)

Le projet vise à accompagner l’achèvement de ces plans et à les publier en incluant, autant que possible, des cartes et des illustrations afin qu’il constitue une base de référence pour tous les services concernes (communaux, des eaux, des forets, des routes, ..). Le projet vise aussi à vérifier que le plan s’intègre bien dans le modèle commun donné au niveau national et à préparer un système de mise a jour régulière.

	Documents publics utiles


	Notes, Guides méthodo




8. Air

L’Homme inhale quotidiennement environ 15 000 litres d’air. Cet air est composé en majorité d’azote (78%) et d’oxygène (21%) accompagné d’un peu d’argon (0.9%) et de dioxyde de carbone (0.035%). Le solde est constitué de gaz rares (hélium, krypton, xénon) et d’hydrogène. Les basses couches atmosphériques contiennent également de la vapeur d’eau.
Mais on trouve également dans l’air, bien qu’en quantités infimes, des gaz polluants : oxydes de soufre, d’azote, ozone, oxydes de carbone, etc …

Ces gaz sont émis à l’atmosphère par des sources naturelles (volcans, végétation, érosion, etc.) mais également anthropiques (transports, industries, chauffage, agriculture, etc.). Transportés et transformés sous certaines conditions météorologiques, ils se retrouvent au sol sous forme de dépôts secs ou humides et exposent l’Homme et les écosystèmes à des niveaux de pollution dépassant parfois les normes de pollution de l’air. Des actions doivent alors être mises en place pour, d’une part réduire les niveaux de rejets (réglementation des sources et recommandations comportementales), et, d’autre part, réduire les effets de ces gaz en particulier sur la santé (recommandations sanitaires).
Dans ce chapitre du projet, il s’agit de préparer les plans et programmes d’actions pour la gestion de la qualité de l’air et la réduction des émissions (en tant que partie du plan régional et des plans locaux d’action pour l’environnement), de suivre la qualité de l’air et de s’assurer de la qualité des données (évaluation du système de collecte, proposition des meilleurs logiciels nécessaires, ..)
	Documents publics utiles


	Notes, Guides méthodo




Sommaire automatique 

9. IPPC

L'Union européenne a fixé une série de règles communes sur l'octroi d'autorisations aux installations industrielles au travers de la Directive 96/61/CE du 24 septembre 1996, appelée Directive "IPPC". IPPC signifie Integrated Pollution Prevention and Control. 

Toutes les installations visées par cette directive doivent obtenir une autorisation pour exploiter en se basant sur le concept des meilleures techniques disponibles et sur une approche intégrée en vue de réduire les risques et les pollutions de l'installation. 

L’objectif de ce chapitre du projet, est d’accompagner le traitement des dossiers des 44 installations IPPC de la région Ouest :

- passer en revue les dossiers, y compris établir les limites d’émissions de chaque installations base sur les conditions locales

- appuyer les agences pour le traitement des dossiers de demandes, y compris dans la négociation sur les calendriers, sur les consultations du public et en particulier quand les impacts sont transfrontaliers et sur leur acceptabilité ;

- organiser les formations périodiques nécessaires

Le REPA a déjà une liste des 44 entreprises concernées par la Directive avec un calendrier 2005 et 2006 précisant la date de dépôt du dossier de demande de chaque entreprise et la date de réponse de l’agence régionale ou des agences locales.

La procédure est claire et elle est fixée dans la loi qui transpose la Directive. Les dossiers sont déposés au LEPA avant d’être transmis au REPA.

Le projet vise à former et accompagner les services compétents (REPA, agences locales et garde nationale de l’environnement) afin qu’a l’issue des deux ans et selon le calendrier donne plus haut, les 44 demande de permis intégrés aient été traites (refuses ou acceptes).
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10. Déchets

Les « déchets » liés à notre activité quotidienne sont en constante croissance, suivant la croissance économique. Face à l’importance des dangers qu’ils représentent pour la santé et l’environnement, la politique européenne cherche à « découpler » la production des déchets de la croissance économique.

Pour préparer son adhésion à l’Europe, la Roumanie a adopté l’ensemble de la législation sur les déchets. Cette approche est basée sur une hiérarchie des priorités :

         Prévention et minimisation des quantités  et de la toxicité  de déchets, 

         Récupération de certains matériaux par recyclage, 

         Récupération d’énergie par incinération et co-incinération, 

         Traitement en vue de réduire les quantités et la dangerosité, 

         Mise en décharge.

Parmi les principaux outils nécessaires à la mise en œuvre de cette politique déchets en Roumanie, les plans de gestion nationaux, régionaux et locaux ont été élaborés. Leur application repose cependant sur:

         Le développement du cadre institutionnel et organisationnel adéquat,

         La prise de conscience des acteurs impliqués, 

         L’intensification des actions pour la réduction à la source;

         L’émergence de projets utilisant les meilleurs moyens techniques et économiques pour la récupération et le recyclage, et la réduction de la mise en décharge.

Dans le domaine des déchets, le projet travaillera sur deux axes. Le premier est d’appuyer la création d’un système d’information : Evaluation du système d’information existant sur les déchets et propositions d’améliorations. Il existe en effet un système de collecte de données, préparé par le NEPA en 2001 et qui  pourra  se décline r   au niveau des Départements et des régions.
Le second axe consiste à hiérarchiser selon des critères à établir les projets dans le domaine des déchets afin de les inclure dans le plan national de développement régional  dans le but de les faire financer au moins en partie par les fonds structurels européens.

La révision des plans  régionaux de gestion des déchets (PRGD) est par ailleurs en cours de réalisation, aidée par un jumelage au niveau national.  Elle  doit être achevée  en 2006. Ces plans deviendront une des composantes majeures des  Plans Régionaux d’Action  Environnementale (PRAM).
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11. EIA/SEA

L’évaluation environnementale permet de s’assurer que l’environnement est bien pris en compte au dans la définition des projets, des plans et des programmes.

Elle vise à de satisfaire trois objectifs.

- aider le porteur du projet à concevoir un projet plus respectueux de l'environnement ;

- aider l'administration qui instruit le projet à décider en connaissance de cause ;

- informer le public et faciliter sa participation à la prise de décision.

L’évaluation environnementale peut se faire à deux niveaux, celui des projets et celui des plans et programmes.

1. L’évaluation environnementale des projets (ou étude d’impact), prévoit que les projets susceptibles d’affecter l’environnement sont soumis à une évaluation de leurs incidences sur l’environnement. 
2. L’évaluation environnementale des plans et programmes concerne soit des documents de planification spatiale (comme les documents d’urbanisme), soit certains documents de planification sectorielle (transports, déchets ou gestion des eaux).

Le cadre réglementaire communautaire de l’évaluation environnementale est introduit par trois directives :

· la directive 85/337 du 27 juin 1985  concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ;

· la directive 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et  programmes sur l’environnement ;

· la directive 2003/35 du 26 mai 2003 prévoyant la participation du public lors de l’élaboration de certains plans et programmes relatifs à l’environnement et modifiant, en ce qui concerne la participation du public et l’accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil.

Le projet de jumelage a pour objet :

· d’une part d’évaluer les rapports des études d’impact sur les projets ainsi que sur les plans et programmes qui sont soumis

· et d’autre part de développer la coopération du REPA avec les partenaires locaux et la société civile.
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12. Produits chimiques
Intro :

Il s’agit premièrement de contrôler et d’inspecter les entreprises afin de vérifier qu’elles sont en conformité avec la législation concernant les autorisation de produits chimiques, les restrictions dans le commerce, l’usage ainsi que l’import-export de ces produits. Ensuite, il s’agit de collecter des données pour améliorer les inventaires et les bases de données sur les produits chimiques.
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13. Capacités institutionnelles
Les éléments de contexte sont les suivants :

- Le REPA est de création très récente, jusqu’alors, n’existaient que les Agences locales

- Jusqu’en Juillet 2005, l’agence local du Département de Timis était inclue dans l’organigramme de l’agence régionale, ce qui n’est plus le cas.
Le projet vise donc à la fois à :

- Préciser, rédiger, procédures de coopération entre le REPA et les agences locales, puis les autres institutions

- Installer le REPA dans ses fonctions par de la formation

- Proposer des solutions pour stabiliser l’organigramme

- Créer de la cohésion dans l’agence et autour (réseau des partenaires directs et indirects)

Il s’agit donc dans ce volet d’évaluer les capacités existantes au niveau régional et local, en prenant 
en compte tout ce que les équipes auront à faire, de faire part de recommandations sur les moyens humains nécessaires, leur répartition et responsabilité, leur formation, puis de former les équipes selon les besoins identifiés.
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14. Point focal Natura 2000
Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, à travers toute l'Europe, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats, Natura 2000 rompt avec la protection stricte et figée des espaces et des espèces. L'approche proposée privilégie la recherche, en général collective, d'une gestion équilibrée et durable qui tient compte des préoccupations économiques et sociales. C'est reconnaître que l'état de la nature est indissociable de l'évolution des activités économiques et plus largement, de l'organisation de la société.

La rédaction d'un plan de gestion pour chaque site Natura 2000 sera une formidable opportunité pour réfléchir ensemble, localement, à des questions qu'on ne s'était pas encore posées ou pour lesquelles il paraissait difficile de trouver des solutions.


Préserver les espèces sauvages, c'est avant tout protéger et gérer les habitats essentiels à leur vie et à leur reproduction. Maintenir les habitats naturels, c'est promouvoir les activités humaines et les pratiques qui ont permis de les forger puis de les sauvegarder, en conciliant les exigences écologiques avec les exigences économiques et sociales.

Le réseau Natura 2000 est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en application des directives européennes « Oiseaux » de 1979 et « Habitats » de 1992.
La constitution du réseau Natura 2000 représente un véritable enjeu de développement durable pour des territoires ruraux remarquables. A l'échelle européenne et mondiale, ce réseau contribue notamment au devoir de préservation de la planète et de développement durable.
L’objectif de ce chapitre du projet est tout d’abord de préparer la documentation (Formulaire Standard de données - FSD) et cartes des sites que propose la région Ouest. Pour ce faire, 3 étapes sont prévues :

· La collecte des inventaires existant sur les espèces et les habitats naturels de la région

·  Un travail sur les adaptations des aires protégées existantes au réseau Natura 2000
· La préparation des FSD des sites de la région
Mais le projet a aussi pour objectif de développer un certain nombre d’outils spécifiques pour la mise en œuvre de Natura 2000 dans le reste de la Roumanie :

· Préparation des plans de gestion de 5 sites pilotes dans la région Ouest

· Préparation d’un guide méthodologique pour aider les responsables des sites à préparer leur plan de gestion

· Proposition de cahiers d’habitats visant à aider les responsables de sites à identifier et à protéger – gérer les différents habitats et espèces naturels qui se trouvent sur leur site

· Proposition d’un schéma d’organisation pour gérer le réseau de sites

· Préparation de méthodes d’évaluation de la mise en œuvre et de ses résultats

· Préparation d’un groupe de formateurs Roumains sur Natura 2000.
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…

15. Le calendrier

Les grandes dates du projet :

· Endossement du projet par la Délégation Européenne : 23 décembre 2005

· Notification : 4 janvier 2005

· Début du projet et arrivée du Conseiller Résident de Jumelage : 5 janvier 2005

· Séminaire de lancement du projet : 26 janvier 2005

· 1er Comité de pilotage : 12 avril 2005

· 2ème Comité de pilotage (commun aux 9 jumelages) : 28 avril 2005
· 3ème Comité de pilotage : 12 juillet 2005
Dans le détail, les activités du jumelage (remis à jour régulièrement)

Cf FTP tab excel

16. Les formations

De nombreuses activités du jumelage consistent en des formations. Afin de coordonner ces différentes activités de formation et de donner une vue d’ensemble, un planning général de formation va être préparé et sera mis en ligne dès que possible.

Tableau excel ou PDF à télécharger (sera disponible plus tard)

17. La communication

La communication est essentielle dans la mise en oeuvre des politiques de protection de l’environnement. Le projet de jumelage prévoit de nombreuses activités de communication.

Afin de donner une cohérence à toutes ces activités, un tableau prévisionnel des activités de communication sera bientôt mis en ligne.

Tableau excel ou PDF à télécharger (sera disponible plus tard)

18. Mentions légales 

1. Conditions d'utilisation 

Tous les contenus de ce site Web sont intégralement détenus et contrôlés par KALIOP et protégés par des droits d'auteur. Toute renonciation aux conditions exposées ci-après est soumise à l'autorisation écrite préalable de KALIOP. En utilisant ce site Web, vous acceptez de vous conformer aux termes de la présente notice légale. Si vous n'acceptez pas les dits termes, abstenez-vous d'utiliser ce site Web. Nous pouvons être amenés à modifier les présentes conditions de temps à autre. En continuant à utiliser le site Web après que des modifications aient été annoncées, vous acceptez la notice légale modifiée et vous y soumettez. 

KALIOP s'efforce de présenter des informations actualisées sur son site Web mais ne fait aucune déclaration ni ne consent aucune garantie ou engagement quant à l'exactitude, l'actualité ou l'exhaustivité des informations fournies. KALIOP décline toute responsabilité en cas de dommages et intérêts ou dommages découlant de tout accès ou impossibilité d'accès au site Web ou de l'utilisation de toute information fournie sur le site Web. 

Ce site Web peut fournir des liens ou des références à d'autres sites non contrôlés par la KALIOP. En conséquence, KALIOP décline toute responsabilité quant aux contenus de ces autres sites et ne saurait être tenue responsable de tous dommages-intérêts ou dommages découlant de l'utilisation ou recours à de tels contenus ni de l'accès ou de l'impossibilité d'accès à ces sites. Les liens permettant d'accéder à d'autres sites sont fournis aux utilisateurs de ce site Web uniquement à des fins de commodité. 

2. Suivi et commentaires 

Nous vous invitons à nous adresser vos questions et commentaires concernant ce site Web ou à nous signaler tout contenu que vous estimez inexact. Merci de nous faire parvenir vos commentaires accompagnés d'une copie du contenu incriminé par email (info@kaliop.com ) 

3. Contenus et liens 

Les contenus figurant sur ce site Web sont uniquement fournis à des fins d'information générale. Bien que nous nous efforcions que toutes les informations présentées sur ce site soient actualisées et exactes, des erreurs peuvent apparaître de temps à autre. Ce site Web n'est pas nécessairement mis à jour quotidiennement et certaines informations peuvent ne pas être les plus récentes. Avant d'entreprendre toute action sur la base d'informations trouvées sur notre site Web, vous devez vérifier auprès d'une autre source tout élément jouant un rôle déterminant dans votre décision. 

Le fait que notre site Web soit librement accessible ne signifie pas que nous renonçons à nos droits ni aux droits de tout tiers attachés aux contenus figurant sur notre site Web. Les contenus disponibles sur ce site Web sont la propriété de la KALIOP ou de ses concédants et sont protégés par des droits d'auteur et autres droits de propriété intellectuelle. Vous pouvez librement afficher et imprimer les informations obtenues sur ce site Web pour votre utilisation personnelle mais vous ne pouvez reproduire autrement tout contenu sans l'accord écrit et préalable de son propriétaire. Vous pouvez librement encourager d'autres personnes à accéder elles-mêmes aux informations disponibles sur ce site Web et leur indiquer comment les trouver. Les demandes d'autorisation pour reproduire ou distribuer des contenus trouvés sur ce site Web doivent être adressées à : 

KALIOP 

BP 9177 

34042 MONTPELLIER CEDEX 01 

4. Droits d'auteur 

Les droits d'auteur attachés à tout contenu fourni sur ce site Web appartiennent à KALIOP ou au propriétaire tiers du contenu. Sous réserve des stipulations des présentes, aucun contenu de ce site Web ne peut être copié, reproduit, distribué, republié, téléchargé, affiché, mis en ligne ni transmis sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, y compris notamment sous forme électronique, photocopie mécanique, enregistrement ou autre sans l'autorisation écrite préalable de KALIOP ou du propriétaire tiers du contenu. L'utilisation non autorisée d'un contenu de ce site peut constituer une violation des lois relatives aux droits d'auteur, aux réglementations relatives à la confidentialité et à la publicité et aux lois et réglementations régissant les communications ainsi que toutes autres lois nationales et locales. 

5. Protection des données personnelles et respect de la loi du 6 janvier 1978 

Le sites kaliop.com, kaliop.fr. kaliop.org ont été régulièrement déclarés auprès de la CNIL sous le numéro 1046770. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez auprès de KALIOP d'un droit d'accès, de rectification ou de suppression concernant les données personnelles que nous pourrions être amenés à recueillir. 

Ces données sont celles que vous aurez volontairement enregistrées lors de vos réponses aux questionnaires, ou lors de demandes d'information. Aucune information personnelle vous concernant n'est cédée à des tiers ou utilisée à des fins non prévues. 
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